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CONGRÈS les 21, 22 et 23 MARS
POUR PENSER L'AVENIR DE NOS MÉTIERS

ET DE L'ÉDUCATION NATIONALE

Editorial
oupes  sombres  dans  le  budget  de  l'Éducation 
Nationale, réformes régressives, discours agressifs 
qui n'a pas l'impression d'être, dans l'exercice de 

son  métier,  en  classe,  dans  l'établissement  ou  dans  la 
sphère publique,  dos  au  mur ?  Les  militants  du SNES,  à 
tous les niveaux, sont souvent occupés à parer les coups.

C
De ce point de vue, le congrès n'offrira pas de trêve ! Mais 
c'est  malgré  tout  l'occasion  d'embrasser  toutes  les 
questions  qui  se  posent  à  notre  organisation : 
l'organisation du collège et  du lycée,  la  démocratisation, 
les  services  publics,  les  droits  des  salariés,  l'avenir  du 
syndicalisme...  Les  « pré-rapports »  publiés  dans 
l'Université  Syndicaliste  mi-janvier  ont  fait  l'état  de  la 
réflexion, posé les problèmes, suggéré des solutions.

C'est maintenant à tous les syndiqués du SNES de prendre 
part  aux débats,  quel  que soit  leur  degré d'engagement 
dans la vie de leur syndicat. Ils le pourront en débattant 
dans leur section d'établissement, puis en mandatant l'un 
ou plusieurs  d'entre-eux,  afin de se faire représenter  au 
congrès. Ces représentants pourront ainsi prendre part aux 
votes pendant le congrès. Ils le pourront aussi en assistant 
au congrès lui-même (chaque syndiqué en a le droit, même 
sans  mandat  de  sa  section),  ou  aux  commissions 
préparatoires qui se tiendront lundi 12 mars puis mercredi 
21  mars.  Cette  participation  des  syndiqué-e-s  et  des 
sections  d'établissement  est  essentielle,  puisque  c'est  à 
l'occasion du congrès que se fixent les mandats du SNES.

Que doit faire le SNES-FSU, aujourd'hui, de la réforme du 
lycée ? Que propose-t-il pour la formation des enseignants, 
des  CPE et  des  conseillers  d'orientation  psychologues  ? 
Quel collège défend-il ? Quelle position doit-il prendre face 
aux nombreuses propositions de réforme de nos statuts ? 

C'est à vous de choisir, alors participez
et faites participer

les syndiqué-e-s au congrès académique !

COMMISSIONS PRÉPARATOIRES
Lundi 12 Mars 2012

- à partir de 14h00 au SNES Créteil -
3 rue Guy de Gouyon du Verger - Arcueil

RER B Laplace ou Arcueil-Cachan / bus 187, 197 ou 297
au départ de la Porte d'Orléans (arrêt Croix d'Arcueil)

POUR Y PARTICIPER, demandez une convocation à
congres2012@creteil.snes.edu

CONGRÈS ACADÉMIQUE
21 - 22 - 23 Mars

MAISON DES SYNDICATS DE CRÉTEIL
11-13 rue des Archives

Pour se rendre à la Maison des Syndicats
M°  ligne  8,  Créteil-Préfecture  (terminus)  :  sortie  1  :  Préfecture/Centre 
Commercial  Créteil  Soleil.  Descendre au niveau 0 du centre commercial 
(côté  BHV)  et  traverser  le  parking  en  direction  de  la  DDE  (Direction 
départementale  de  l’équipement),  de  la  Maison  des  Syndicats  et  des 
Archives départementales, puis emprunter le passage piétonnier.
Bus lignes 117, 181, 281, 308 et 317 : arrêt “Préfecture du Val-de-Marne”
Bus 317 : arrêt “Croix des Mèches”.
En voiture, prendre la voie rapide D1 en direction de “Créteil centre”, puis 
“Centre  Commercial  Créteil  Soleil”.  Suivre  ensuite  le  fléchage  Direction 
départementale de l’équipement.

1/ Edito  2/ Mandatez vos représentants !
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MANDATEZ VOS REPRÉSENTANTS !
Chaque section d'établissement dispose d'un nombre déterminé de mandats, en fonction du nombre de syndiqué-e-s à jour 
dans l'établissement :

un-e délégué-e pour toute section d'établissement ayant moins de vingt syndiqué-e-s 
deux délégué-e-s entre vingt et trente syndiqué-e-s 
pour les sections d'établissement de plus de trente syndiqué-e-s, deux délégué-e-s auquel s'ajoute un-e délégué-e 
supplémentaire par tranche supplémentaire de cinquante syndiqué-e-s 

La répartition des mandats dans la section d'établissement se fait en fonction du vote d'orientation qui s'est déroulé dans la 
section d'établissement.

Les membres de la commission administrative académique ainsi que les membres des bureaux de S2 sont délégué-e-s de 
droit au congrès. 

Les délégué-e-s doivent demander une autorisation d'absence adressée au Recteur et déposée auprès de leur chef 
d'établissement quelques jours avant la date du congrès. La demande sera accompagnée du mandat ci-dessous qui sera 
découpé. Une attestation de présence sera donnée durant le congrès. 
L'autorisation d'absence pour participer à un congrès syndical est un droit (décret du 28-05-1982, article 14). Ne vous laissez 
pas intimider. En cas de difficulté, prévenez immédiatement le SNES Créteil (s3cre@snes.edu).

Mandat syndical

 Je soussigné, Dominique CHAUVIN, Secrétaire Général de la Section Académique de Créteil du SNES-FSU certifie
 que M./Mme ….....................................................................................................
 est mandaté-e pour participer au Congrès Académique du SNES Créteil les 21, 22 et 23 mars 2012.

 Dominique CHAUVIN

Modèle de demande d'autorisation d'absence pour le congrès académique

Nom, Prénom ….....................................................................................................
Résidence administrative …..................................................................................
à M. le Recteur s/c du chef d'établissement
Monsieur le Recteur,
J’ai l’honneur de solliciter de votre bienveillance une autorisation d’absence pour les 21, 22 et 23 mars 2012 
conformément à la réglementation en vigueur sur les droits syndicaux. Je suis en effet mandaté-e pour participer 
au Congrès Académique du SNES-FSU.
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Recteur, l’expression de mes sentiments respectueux.

Date, Signature

Les commissions préparatoires sont organisées par thèmes, tels qu’ils sont présentés dans les rapports préparatoires 
adressés avec l’US :

Thème 1 : un second degré pour la réussite de tous,
Thème 2 : des personnels reconnus, revalorisés, concepteurs de leurs métiers,
Thème 3 : pour des alternatives économiques, sociales et environnementales,
Thème 4 : pour la rénovation du syndicalisme.

Chaque syndiqué-e peut participer à la commission préparatoire de son choix le 12 mars et le 21 mars après-midi.
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